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Amendement  1 

Norica Nicolai 

 

Projet de résolution législative 

Paragraphe 4 

 

Draft legislative resolution Amendement 

4. demande à la Commission de présenter 

au Parlement et au Conseil, durant la 

dernière année d'application du protocole 

en vigueur et avant l'ouverture de 

négociations en vue de son 

renouvellement, un rapport complet sur 

sa mise en œuvre; 

4. demande à la Commission d'envoyer au 

Parlement et au Conseil, avant l'expiration 

de l'accord actuel et alors que les 

négociations d'un futur accord débutent, 

des informations détaillées sous forme de 

rapport ex post sur les coûts et les 

avantages de l'accord; 

Or. en 

 

Amendement  2 

Norica Nicolai 

 

Projet de résolution législative 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Draft legislative resolution Amendement 

 4 bis. demande à la Commission de 

présenter des rapports annuels au 

Parlement sur la mise en œuvre de 

l'accord, concernant en particulier le 

programme multi-annuel mentionné à 

l'article 4 du protocole de mise en œuvre 

de l'accord, et détaillant la manière dont 

les fonds fournis en vertu de l'accord sont 

utilisés; 

Or. en 

 

Amendement  3 

Norica Nicolai 

 

Projet de résolution législative 
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Paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Draft legislative resolution Amendement 

 5 bis. invite la Commission à se 

concentrer en particulier sur la promotion 

de la gestion et de la responsabilité 

locales, et de faciliter la fourniture 

d'informations adéquates à tous les 

acteurs locaux intéressés par l'accord et 

sa mise en œuvre; 

Or. en 

 

 

 


